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LA NEWSLETTER DU 
CASODOM 

 

É d i t o r i a l  
Le mot de Catherine EDWIGE 
 

Cela témoigne de la grande précarité de nos compatriotes originaires de Guyane, Martinique, Guadeloupe, Réunion 

et Mayotte qui viennent en Métropole pour se soigner, se former… 

Au-delà des aides financières nos bénévoles se sont mobilisés pour aller dans les maisons d’accueil, organiser des 

moments de convivialité pour nos compatriotes. 

Je tiens tout particulièrement à remercier nos partenaires pour nos actions sociales en premier lieu les CGSS avec 

lesquelles nous travaillons en toute complémentarité, confiance et transparence dans le cadre des contrats que nous 

avons signé mais également les CAF, les collectivités, LADOM et le Ministère des Outre-mer avec lequel nous avons 

pu en 2024 contracter un engagement pluriannuel d’objectif ! 

Pour mieux vous informer nous avons rénové notre site internet et vous y avez accès grâce au lien 

https://www.casodom.fr/ 

Et enfin le dernier Conseil d’administration a également approuvé l’ouverture de la onzième session des « Talents de 

l’Outre-mer », autre mission importante de l’association, qui se conclura en fin d’année par la cérémonie de remise 

des prix placée sous le Haut patronage de Monsieur le Président de la République. 

 2025 sera une année importante pour cette opération car elle correspondra au vingtième anniversaire du lancement 

de cette action d’envergure pour la mise en visibilité de nos Talents dans leurs territoires, en France et à travers le 

monde. 

 

 

Associat ion créée en 1956 pour venir  en aide aux ultramarins qui viennent en métropole pour  

étudier,  se former,  travail ler  ou se soigner et reconnue d’uti l ité publique depuis 1973  

 

Comme nous nous y sommes engagés nous continuons à travers cette Newsletter à vous tenir 

informés de l’actualité de notre association ! 

L’année 2024 vient de s’achever nous avons partagé un premier bilan lors du conseil 

d’administration du 27 janvier pour l’approbation de nos comptes 2024 ! 

Notre activité sociale cette année a atteint un niveau en très forte augmentation du nombre 

et du montant de nos aides d’urgences versées par rapport aux année précédentes, c’est ainsi 

que le service social du CASODOM a enregistré plus de 2.200 sollicitations ! 

 

Chères amies, Chers amis 

 

N ° 8  –  F É V R I E R  2 0 2 5  

 

https://www.casodom.fr/
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Notre bilan d’activités  en 2024  
2024 a été une année record pour notre activité sociale. Mesurée par le montant de nos aides et le 

nombre de nos bénéficiaires, elle a été multipliée par 4 depuis 2012, et par 2 depuis 2019, année 

précédant celle du Covid. 

 

426  
bénéficiaires 

597 

aides 

416  
bénéficiaires 

583 

aides 

589  
bénéficiaires 

793 

aides 

482  
bénéficiaires 

700 

aides 

698  
bénéficiaires 

961 

aides 

 

209  
bénéficiaires 

353 

aides 

La répartition par catégories de bénéficiaires confirme la part prépondérante prises par les aides aux 
malades des Antilles/Guyane et de la Réunion. 
Mais l’accompagnement social des Jeunes bénéficiant des dispositifs de formation en mobilité de LADOM 

monte en puissance. 
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Dans un objectif de sécurisation, nous nous sommes attachés à conclure des partenariats pluriannuels. 
C’était déjà le cas avec les CGSS de la Martinique et de la Guyane, et nous souhaitons en faire de même 
avec la CGSS de la Guadeloupe et celle de la Réunion avec laquelle nous avons signé notre première 
convention annuelle l’année dernière.  
Nous nous félicitons de la signature de notre convention pluriannuelle d’objectifs avec le Ministère des 

Outre-mer en 2024. 

Nous avons d’autre part renouvelé notre convention avec LADOM afin de mieux fluidifier nos échanges.  

Enfin nous avons signé une convention avec le CNARM (Le Comité National d'Accueil et d'action pour les 

Réunionnais en Métropole) qui nous permettra d’assurer un accompagnement social de leurs bénéficiaires 

en cas de besoin.  

 

 Les Présidents Bernard PICARDO (CNARM) &  

Jean-Claude SAFFACHE (CASODOM) 

 Au centre Marie-Angélique CANTINA (CGSS La Réunion) &  

Catherine EDWIGE, Maryline RODRIGUES (CASODOM) 

 Signature de la convention avec LADOM   Réunion de travail avec LADOM 

 

L’année 2024 a également été riche en partenariats conclus pour le 

développement de nos actions sociales   

 

 Cérémonie des Vœux à LADOM, de gauche à 

droite Mme Felicidade PEREZ, Jean-Claude 

SAFFACHE, Saïd AHAMADA et Rebecca TULLE 



4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’année 2025 sera marquée par le lancement de la onzième édition des « Talents de l’Outre-mer », 

évènement qui se conclura en fin d’année par une cérémonie de remise des prix placée sous le Haut 

patronage de Monsieur le Président de la République. 

 

 

 

 

 

 

Cette action d’envergure pour donner de la visibilité aux Talents de tous les Outre-mer et les donner en 

modèles à notre jeunesse, revêtira cette année une importance d’autant plus grande qu’elle coïncidera 

avec le vingtième anniversaire du lancement de cette initiative. 

 

 

Après une interruption passagère pour en refondre la présentation et le contenu, et migrer vers un 
nouvel hébergeur, notre site www.casodom.fr est maintenant en ligne. Faites-nous part de vos 
remarques et suggestions pour qu’il réponde mieux à vos attentes ! 
 
Modernité et tradition se conjuguent au CASODOM puisque nous fêterons en 2026 le 70éme 
anniversaire de la création du CASODOM : faites-nous part de vos témoignages à l’approche de cet 
évènement. 
 

 

 

Bonne nouvelle !  

Le nouveau site du CASODOM est en ligne . 

http://www.casodom.fr/
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Lors de sa réunion tenue le 27 janvier 2025, pour approuver la proposition d’arrêté des comptes 2024, notre Conseil 

d’administration a admis dans ses rangs deux nouveaux administrateurs : 

 

  

M. Grégory FRANCIUS 

Directeur de  

recherche au C.N.R.S. 

Quelques membres du Conseil d’administration : de gauche à droite, debout : Jean-Claude SAFFACHE, Catherine 

EDWIGE, Rebecca TULLE, Jean-Élie NARDY, Suzy GAPPA et Yohann CORVIS. Assises : Liliane ALMANZOR, Annick LEROY 

Les Rendez-vous du CASODOM 

Nos bénévoles ont accompagné les malades en transfert sanitaires pour des découvertes de paris : 

- 04/12/2024, visite du Musée de l’Orangerie et du marché de Noël  des Tuilleries, 

- 03/01/2025, visite du Centre Georges POMPIDOU et de la fontaine Stravinsky , 

- 08/01/2025, visite du Château de Vincennes, 

- 05/02/2025, visite du Panthéon. 

    

Le 17/02/2025, sera organisé une visite de l'exposition du peintre 

guadeloupéen "Guillon-Lethière" au Musée du Louvre. 
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Le CASODOM remercie les partenaires de 

ses actions sociales pour leur confiance 

Directeur de la publication : Jean-Claude SAFFACHE 

Comité de rédaction : Jean-Claude SAFFACHE, Catherine EDWIGE, Frédérick IMBAULT 
 

CASODOM 7 bis, rue du Louvre 75001 PARIS 

Tél. : + 33 (0)1 42 36 24 54 

Web : casodom.75@gmail.com / www.casodom.fr 

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux 

mailto:casodom.75@gmail.com
http://www.casodom.fr/

